
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2020-714 du 11 juin 2020 relatif au détachement d’office prévu à l’article 15  
de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

NOR : CPAF2001061D 

Publics concernés : ensemble des fonctionnaires des trois versants de la fonction publique. 
Objet : modalités de détachement d’office des fonctionnaires sur un contrat à durée indéterminée. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe les modalités de détachement d’office des fonctionnaires sur un contrat à durée 

indéterminée lorsque l’activité d’une personne morale de droit public employant des fonctionnaires est transférée 
à une personne morale de droit privé ou à une personne morale de droit public gérant un service public industriel 
et commercial. 

Références : le décret est pris en application de l’article 15 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires dans sa rédaction résultant de l’article 76 de la loi 2019-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique. Le décret ainsi que les textes qu’il modifie, dans leur rédaction issue de 
cette modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’action et des comptes publics, 

Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 15, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de fonctions ; 

Vu le décret no 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de 
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration ; 

Vu le décret no 88-976 du 13 octobre 1988 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires hospitaliers, à l’intégration et à certaines modalités de mise à disposition ; 

Vu le décret no 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures d’accompagnement de la restructuration 
d’un service de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics ; 

Vu le décret no 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 6 février 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 12 février 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Art. 1er. – Le 5o de l’article 14 du décret du 16 septembre 1985 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le b est remplacé par les dispositions suivantes : 

« b) Détachement auprès d’une entreprise liée à l’administration par un contrat de la commande publique dès 
lors que ce contrat s’inscrit dans le cadre d’un transfert d’activités ; » 
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2o Après le b, il est inséré un c ainsi rédigé : 
« c) Détachement d’office auprès d’une personne morale de droit privé ou d’une personne morale de droit public 

gérant un service public industriel et commercial dans les conditions prévues au I de l’article 15 de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée ; ». 

Art. 2. – Le titre III du même décret est ainsi modifié : 
1o L’intitulé est remplacé par l’intitulé suivant : « Du détachement d’office en application de l’article 15 de la loi 

no 83-634 du 13 juillet 1983 » ; 

2o Sont ainsi rétablis les articles 35, 36, 37, 38 et 39 et il est inséré un article 36-1 ainsi rédigé : 

« Art. 35. – Sont applicables au détachement d’office mentionné au c du 5o de l’article 14 les dispositions du 
présent titre et celles des articles 15, 28, 31, 32 et 34 du titre II du présent décret. 

« Le détachement est prononcé par arrêté du ministre dont relève le fonctionnaire pour la durée du contrat liant la 
personne publique à l’organisme d’accueil. 

« Art. 36. – I. – Le fonctionnaire est informé par son administration, au moins trois mois avant la date de son 
détachement, de ses conditions d’emploi au sein de l’organisme d’accueil et de sa rémunération. 

« Au moins huit jours avant la date de détachement, l’administration communique à l’agent la proposition de 
contrat de travail à durée indéterminée au sein de l’organisme d’accueil. La période d’essai qui résulterait de 
l’application de l’article L. 1221-19 du code du travail, d’une convention ou d’un accord collectifs est réputée 
accomplie. 

« II. – Le fonctionnaire qui exerce ses fonctions dans un service dont l’activité est transférée au titre du I de 
l’article 15 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée mais dont l’emploi n’est pas inclus dans le transfert est affecté sur 
un emploi vacant correspondant à son grade. A défaut, il peut bénéficier des dispositifs individuels 
d’accompagnement prévus par le décret no 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures 
d’accompagnement de la restructuration d’un service de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics. 

« Art. 36-1. – Le détachement ne peut être prononcé qu’après que l’autorité hiérarchique dont relève le 
fonctionnaire s’est assurée de la compatibilité de l’activité envisagée au sein de l’organisme d’accueil avec les 
fonctions exercées par l’intéressé au cours des trois dernières années et, en cas de doute sérieux, après avoir 
recueilli l’avis du référent déontologue ou, le cas échéant, après avoir saisi la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique dans les conditions prévues par le décret no 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles 
déontologiques dans la fonction publique. Toutefois, par dérogation aux articles 18, 19 et 24 de ce décret, l’autorité 
hiérarchique procède à ces diligences sans qu’il soit besoin qu’une demande en ce sens lui soit adressée par le 
fonctionnaire intéressé. 

« Art. 37. – Le renouvellement du détachement d’office est prononcé par arrêté du ministre dont relève le 
fonctionnaire pour la durée du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil. 

« En cas de renouvellement du contrat liant la personne publique au même organisme d’accueil, le fonctionnaire 
est informé du renouvellement de son détachement par l’administration au plus tard trois mois avant l’échéance de 
ce contrat. 

« En cas de nouveau contrat liant la personne publique à un autre organisme d’accueil, le fonctionnaire est 
informé du renouvellement de son détachement par l’administration au plus tard trois mois avant l’échéance du 
contrat précédent. Le nouvel organisme d’accueil est tenu d’établir un nouveau contrat reprenant les clauses 
substantielles du précédent contrat de travail dont bénéficiait le fonctionnaire détaché, notamment celles relatives à 
la rémunération. 

« Art. 38. – I. – Pour l’application du II de l’article 15 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, la rémunération du 
fonctionnaire détaché d’office est égale à la rémunération annuelle brute la plus élevée correspondant : 

« 1o Soit à la rémunération brute perçue au cours des douze derniers mois précédant la date de son détachement ; 
« 2o Soit à la rémunération brute annuelle perçue par un salarié ayant la même ancienneté et exerçant les mêmes 

fonctions au sein de l’organisme d’accueil ou qu’il percevrait au titre des conventions ou accords collectifs 
applicables au sein de cet organisme. 

« II. – Pour l’application du 1o du I, sont exclus de la rémunération brute versée au titre de l’année antérieure : 
« 1o Les indemnités représentatives de frais ; 
« 2o Les indemnités liées au dépassement effectif du cycle de travail ; 
« 3o Les versements exceptionnels ou occasionnels motivés par un fait générateur unique, à l’exception de 

l’indemnité prévue par le décret no 2008-539 du 6 juin 2008 relatif à l’instauration d’une indemnité dite de garantie 
individuelle du pouvoir d’achat ; 

« 4o Les indemnités versées au titre d’une activité accessoire. 

« Art. 39. – I. – Le détachement du fonctionnaire prend fin dans l’un des cas suivants : 
« 1o S’il est affecté, sur sa demande, dans un emploi d’une administration mentionnée à l’article 2 de la loi du 

13 juillet 1983 susvisée, sous réserve d’un délai de prévenance de l’organisme d’accueil qui ne saurait être inférieur 
à un mois ; 

« 2o S’il bénéficie, sur sa demande, d’un nouveau détachement au titre de l’article 14, s’il est placé en 
disponibilité au titre des articles 44, 45, 46 ou 47 ou s’il est placé en congé parental ; 
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« 3o S’il est, sur sa demande, radié des cadres par son administration d’origine. Dans ce cas, sauf s’il est à moins 
de deux ans de l’âge d’ouverture de ses droits à retraite, le fonctionnaire perçoit l’indemnité volontaire de départ 
dans les conditions prévues par le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 instituant une indemnité de départ 
volontaire. Cette indemnité lui est versée par son administration d’origine ; 

« 4o Si l’organisme d’accueil prononce son licenciement. Dans ce cas, il est réintégré dans son corps d’origine, le 
cas échéant en surnombre. Conformément au sixième alinéa de l’article 45 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, ce 
licenciement n’ouvre pas droit à l’indemnisation prévue à l’article L. 1234-9 du code du travail ou prévue par toute 
disposition législative, réglementaire ou conventionnelle prévoyant le versement d’indemnités de licenciement ou 
de fin de carrière. L’organisme d’accueil informe l’administration du licenciement du fonctionnaire trois mois 
avant la date effective de celui-ci ; 

« 5o Si le contrat à durée indéterminée sur lequel est détaché le fonctionnaire est rompu à son initiative ou d’un 
commun accord avec l’organisme d’accueil sans que l’intéressé ne soit placé dans l’une des positions statutaires 
mentionnées au 2o. Dans ce cas, l’intéressé est placé en disponibilité. 

« II. – Au terme du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil, et en l’absence de renouvellement 
de ce contrat ou de passation d’un nouveau contrat, le fonctionnaire opte pour : 

« 1o Sa réintégration dans son corps d’origine, le cas échéant en surnombre ; 
« 2o Le cas échéant, son placement dans une autre position conforme à son statut ; 
« 3o Sa radiation des cadres, prononcée par son administration d’origine. Dans ce cas, le fonctionnaire perçoit, 

sauf s’il est à moins de deux ans de l’âge d’ouverture de ses droits à retraite, le montant de l’indemnité volontaire 
de départ dans les conditions prévues par le décret du 17 avril 2008 mentionné ci-dessus. Cette indemnité lui est 
versée par son administration d’origine. 

« En l’absence de choix exprimé avant le terme du contrat, le fonctionnaire est réputé avoir opté pour sa 
réintégration. » 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Art. 3. – Le 5o de l’article 2 du décret du 13 janvier 1986 susvisé est ainsi modifié : 

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Détachement d’office auprès d’une personne morale de droit privé ou d’une personne morale de droit public 

gérant un service public industriel et commercial dans les conditions prévues au I de l’article 15 de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée ; » 

2o Le premier alinéa constitue un a et le second alinéa constitue un b. 

Art. 4. – Au titre Ier du même décret, il est inséré un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« DU DÉTACHEMENT D’OFFICE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 15  
DE LA LOI No 83-634 DU 13 JUILLET 1983 

« Art. 15. – Le détachement d’office mentionné au b du 5o de l’article 2 est régi par les dispositions du présent 
chapitre et de l’article 13 du présent décret. 

« Le détachement est prononcé par l’autorité territoriale dont relève le fonctionnaire intéressé pour la durée du 
contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil. 

« Art. 15-1. – I. – Le fonctionnaire est informé par son administration, au moins trois mois avant la date de son 
détachement, de sa rémunération et de ses conditions d’emploi au sein de l’organisme d’accueil. 

« Au moins huit jours avant la date de détachement, l’administration communique à l’agent la proposition de 
contrat de travail à durée indéterminée au sein de l’organisme d’accueil. La période d’essai qui résulterait de 
l’application de l’article L. 1221-19 du code de travail, d’une convention ou d’un accord collectifs est réputée 
accomplie. 

« II. – Le fonctionnaire qui exerce ses fonctions dans un service dont l’activité est transférée au titre du I de 
l’article 15 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée mais dont l’emploi n’est pas inclus dans le transfert relève, si son 
emploi est susceptible d’être supprimé, des dispositions de l’article 97 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. 

« Art. 15-2. – Le détachement ne peut être prononcé qu’après que l’autorité hiérarchique dont relève le 
fonctionnaire s’est assurée de la compatibilité de l’activité envisagée au sein de l’organisme d’accueil avec les 
fonctions exercées par l’intéressé au cours des trois dernières années et, en cas de doute sérieux, après avoir 
recueilli l’avis du référent déontologue ou, le cas échéant, après avoir saisi la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique dans les conditions prévues par le décret no 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles 
déontologiques dans la fonction publique. Toutefois, par dérogation aux articles 18, 19 et 24 de ce décret, l’autorité 
hiérarchique procède à ces diligences sans qu’il soit besoin qu’une demande en ce sens lui soit adressée par le 
fonctionnaire intéressé. 

« Art. 15-3. – Le renouvellement du détachement d’office est prononcé par l’autorité territoriale dont relève le 
fonctionnaire pour la durée du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil. 

13 juin 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 20 sur 122 



« En cas de renouvellement du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil, le fonctionnaire est 
informé du renouvellement de son détachement par l’administration au plus tard trois mois avant l’échéance de ce 
contrat. 

« En cas de nouveau contrat liant la personne publique à un autre organisme d’accueil, le fonctionnaire est 
informé du renouvellement de son détachement par l’administration au plus tard trois mois avant l’échéance du 
contrat précédent. Le nouvel organisme d’accueil est tenu d’établir un nouveau contrat reprenant les clauses 
substantielles du précédent contrat de travail dont bénéficiait le fonctionnaire détaché, notamment celles relatives à 
la rémunération. 

« Art. 15-4. – I. – Pour l’application du II de l’article 15 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, la rémunération 
du fonctionnaire détaché d’office est égale à la rémunération annuelle brute la plus élevée correspondant : 

« 1o Soit à l’intégralité de la rémunération brute perçue au titre des douze derniers mois précédant la date de 
début de son détachement ; 

« 2o Soit à la rémunération brute annuelle perçue par un salarié ayant la même ancienneté et exerçant les mêmes 
fonctions au sein de l’organisme d’accueil ou qu’il percevrait au titre des conventions ou accords collectifs 
applicables au sein de cet organisme. 

« II. – Pour l’application du 1o du I, sont exclus de la rémunération brute versée au titre de l’année antérieure : 

« 1o Les indemnités représentatives de frais ; 
« 2o Les indemnités liées au dépassement effectif du cycle de travail ; 
« 3o Les primes et indemnités liées au changement de résidence, à la primo-affectation ou à la mobilité 

géographique ; 
« 4o Les indemnités d’enseignement ou de jury ainsi que les autres indemnités non directement liées à l’emploi. 

« Art. 15-5. – Le détachement du fonctionnaire prend fin : 
« 1o S’il est affecté, sur sa demande, dans un emploi vacant au sein d’une administration mentionnée à l’article 2 

de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, sous réserve d’un délai de prévenance de l’organisme d’accueil qui ne peut 
être inférieur à un mois ; 

« 2o S’il bénéficie, sur sa demande, d’un nouveau détachement au titre de l’article 2, s’il est placé en disponibilité 
au titre des articles 21, 23 et 24 ou s’il est placé en congé parental ; 

« 3o S’il est, sur sa demande, radié des cadres. Dans ce cas, sauf s’il est à moins de deux ans de l’âge d’ouverture 
de ses droits à retraite, le fonctionnaire perçoit une indemnité égale à un douzième de la rémunération brute 
annuelle perçue par l’agent au cours de l’année civile précédant celle du dépôt de la demande de radiation des 
cadres multiplié par le nombre d’années échues de service effectif dans l’administration, dans la limite de vingt- 
quatre fois un douzième de sa rémunération brute annuelle. Cette indemnité lui est versée en une fois par son 
administration d’origine. 

« Pour la détermination de la rémunération brute annuelle mentionnée à l’alinéa précédent, sont exclues : 

« a) Les primes et indemnités qui ont le caractère de remboursement de frais ; 
« b) Les majorations et indexations relatives à une affection outre-mer ; 
« c) L’indemnité de résidence à l’étranger ; 
« d) Les primes et indemnités liées au changement de résidence, à la primo-affectation et à la mobilité 

géographique ; 
« e) Les indemnités d’enseignement ou de jury ainsi que les autres indemnités non directement liées à l’emploi ; 
« 4o Si l’organisme d’accueil prononce son licenciement. Dans ce cas, il est réintégré dans son cadre d’emplois 

d’origine, le cas échéant en surnombre, dans les conditions de l’article 97 de la loi du 16 janvier 1984 susvisée. Le 
licenciement prononcé à l’encontre du fonctionnaire n’ouvre pas droit à l’indemnisation prévue à l’article L. 1234-9 
du code du travail. L’organisme d’accueil informe l’administration du licenciement du fonctionnaire trois mois 
avant la date effective de celui-ci ; 

« 5o Si le contrat à durée indéterminée sur lequel est détaché le fonctionnaire est rompu à son initiative ou d’un 
commun accord avec l’organisme d’accueil sans que l’intéressé ne soit placé dans l’une des positions statutaires 
mentionnées au 2o. Dans ce cas, l’intéressé est réintégré dans son cadre d’emplois d’origine, le cas échéant en 
surnombre, dans les conditions de l’article 97 de la loi du 16 janvier 1984 susvisée. 

« Art. 15-6. – Au terme du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil, et en l’absence de 
renouvellement de ce contrat ou de passation d’un nouveau contrat, le fonctionnaire opte pour : 

« 1o Sa réintégration dans son cadre d’emplois d’origine, le cas échéant en surnombre, dans les conditions de 
l’article 97 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ; 

« 2o Le cas échéant, son placement dans une autre position conforme à son statut ; 
« 3o Sa radiation des cadres sur décision de son administration d’origine. Dans ce cas, le fonctionnaire perçoit, 

sauf s’il est à moins de deux ans de l’âge d’ouverture de ses droits à retraite, une indemnité calculée dans les 
conditions mentionnées au 3o de l’article 15-5. Cette indemnité lui est versée en une fois par son administration 
d’origine. 

« En l’absence de choix exprimé avant le terme du contrat, le fonctionnaire est réputé avoir opté pour sa 
réintégration. » 
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CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

Art. 5. – Après le 4o ter de l’article 13 du décret du 13 octobre 1988 susvisé, il est inséré un 4o quater ainsi 
rédigé : 

« 4o quater Détachement d’office auprès d’une personne morale de droit privé ou d’une personne morale de droit 
public gérant un service public industriel et commercial dans les conditions prévues au I de l’article 15 de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée ; ». 

Art. 6. – Après l’article 24-3 du décret du 13 octobre 1988 susvisé, il est rétabli un titre III ainsi rédigé : 

« TITRE III 

« DÉTACHEMENT D’OFFICE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 15  
DE LA LOI No 83-634 DU 13 JUILLET 1983 

« Art. 25. – Le détachement d’office mentionné au 4o quater de l’article 13 est régi par les dispositions du 
présent titre et par l’article 22 du présent décret. 

« Le détachement est prononcé par l’autorité investie du pouvoir de nomination pour la durée du contrat liant la 
personne publique à l’organisme d’accueil. 

« Art. 26. – I. – Le fonctionnaire est informé par son établissement d’origine, au moins trois mois avant la date 
de son détachement, de sa rémunération et de ses conditions d’emploi au sein de l’organisme d’accueil. 

« Au moins huit jours avant la date de détachement, l’établissement d’origine communique à l’agent la 
proposition de contrat de travail à durée indéterminée au sein de l’organisme d’accueil. La période d’essai qui 
résulterait de l’application de l’article L. 1221-19 du code de travail, d’une convention ou d’un accord collectifs est 
réputée accomplie. 

« II. – Le fonctionnaire qui exerce ses fonctions dans un service dont l’activité est transférée au titre du I de 
l’article 15 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée mais dont l’emploi n’est pas inclus dans le transfert est affecté sur 
un emploi vacant correspondant à son grade. 

« S’il ne peut être affecté sur un emploi correspondant à son grade, il peut bénéficier des dispositifs individuels 
d’accompagnement en cas de suppression d’emploi prévus par décret en Conseil d’Etat. 

« Art. 26-1. – Le détachement ne peut être prononcé qu’après que l’autorité hiérarchique dont relève le 
fonctionnaire s’est assurée de la compatibilité de l’activité envisagée au sein de l’organisme d’accueil avec les 
fonctions exercées par l’intéressé au cours des trois dernières années et, en cas de doute sérieux, après avoir 
recueilli l’avis du référent déontologue ou, le cas échéant, après avoir saisi la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique dans les conditions prévues par le décret no 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles 
déontologiques dans la fonction publique. Toutefois, par dérogation aux articles 18, 19 et 24 de ce décret, l’autorité 
hiérarchique procède à ces diligences sans qu’il soit besoin qu’une demande en ce sens lui soit adressée par le 
fonctionnaire intéressé. 

« Art. 27. – Le renouvellement du détachement d’office est prononcé par l’autorité investie du pouvoir de 
nomination du fonctionnaire pour la durée du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil. 

« En cas de renouvellement du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil, le fonctionnaire est 
informé du renouvellement de son détachement, par l’administration au plus tard trois mois avant l’échéance de ce 
contrat. 

« En cas de nouveau contrat liant la personne publique à un autre organisme d’accueil, le fonctionnaire est 
informé du renouvellement de son détachement par l’administration, au plus tard trois mois avant l’échéance du 
contrat précédent. Le nouvel organisme d’accueil est tenu d’établir un nouveau contrat reprenant les clauses 
substantielles du précédent contrat de travail dont bénéficiait le fonctionnaire détaché, notamment celles relatives à 
la rémunération. 

« Art. 27-1. – I. – Pour l’application du II de l’article 15 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, la rémunération 
du fonctionnaire détaché d’office est égale à la rémunération annuelle brute la plus élevée correspondant : 

« 1o Soit à la rémunération brute perçue au cours des douze derniers mois précédant la date de son détachement ; 
« 2o Soit à la rémunération brute annuelle perçue par un salarié ayant la même ancienneté et exerçant les mêmes 

fonctions au sein de l’organisme d’accueil ou qu’il percevrait au titre des convention ou accord collectifs 
applicables au sein de cet organisme. 

« II. – Pour l’application du 1o du I, sont exclus de la rémunération brute versée au titre de l’année antérieure : 

« 1o Les indemnités représentatives de frais ; 
« 2o Les indemnités liées au dépassement effectif du cycle de travail ; 
« 3o Les versements exceptionnels ou occasionnels motivés par un fait générateur unique, à l’exception de 

l’indemnité prévue par le décret no 2008-539 du 6 juin 2008 relatif à l’instauration d’une indemnité dite de garantie 
individuelle du pouvoir d’achat ; 

« 4o Les indemnités versées au titre d’une activité accessoire. 
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« Art. 27-2. – Le détachement du fonctionnaire prend fin dans l’un des cas suivants : 
« 1o S’il est affecté, sur sa demande, dans un emploi vacant au sein d’une administration mentionnée à l’article 2 

de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, sous réserve d’un délai de prévenance de l’organisme d’accueil d’au moins un 
mois ; 

« 2o S’il bénéficie, sur sa demande, d’un nouveau détachement au titre de l’article 13, s’il est placé en 
disponibilité au titre des articles 31, 31-1, 32, 33 et 34 ou s’il est placé en congé parental ; 

« 3o S’il est, sur sa demande, radié des cadres par son établissement d’origine. Dans ce cas, sauf s’il est à moins 
de deux ans de l’âge d’ouverture de ses droits à retraite, le fonctionnaire radié des cadres perçoit l’indemnité 
volontaire de départ dans les conditions prévues par le décret no 98-1220 du 29 décembre 1998 instituant une 
indemnité de départ volontaire au profit de fonctionnaires, agents stagiaires et agents contractuels en fonctions dans 
un établissement mentionné à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986, à l’exception de la condition relative à la durée 
de services effectifs prévue à l’article 2 de ce décret. Cette indemnité lui est versée par son établissement 
d’origine ; 

« 4o Si l’organisme d’accueil prononce son licenciement. Dans ce cas, il est réintégré dans son corps d’origine, le 
cas échéant en surnombre. Le licenciement prononcé à l’encontre du fonctionnaire dans ce cadre, n’ouvre pas droit 
à l’indemnisation prévue à l’article L. 1234-9 du code du travail ou de toute autre disposition législative, 
réglementaire ou conventionnelle prévoyant le versement d’indemnités de licenciement ou de fin de carrière. 
L’organisme d’accueil informe l’établissement d’origine du licenciement du fonctionnaire trois mois avant la date 
effective de celui-ci ; 

« 5o Lorsque le contrat à durée indéterminée sur lequel est détaché le fonctionnaire est rompu à son initiative ou 
d’un commun accord avec l’organisme d’accueil sans que l’intéressé ne soit placé dans l’une des positions 
statutaires mentionnées au 2o. Dans ce cas, l’intéressé est placé en disponibilité. 

« Art. 27-3. – Au terme du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil, et en l’absence de 
renouvellement de ce contrat ou de passation d’un nouveau contrat, le fonctionnaire opte pour : 

« 1o Sa réintégration dans son corps d’origine, le cas échéant en surnombre ; 
« 2o Le cas échéant, son placement dans une autre position conforme à son statut ; 
« 3o Sa radiation des cadres prononcée par son établissement d’origine. Dans ce cas, le fonctionnaire perçoit, 

sauf s’il est à moins de deux ans de l’âge d’ouverture de ses droits à retraite, le montant de l’indemnité volontaire 
de départ dans les conditions prévues par le décret du 29 décembre 1998 susmentionné à l’exception de la 
condition relative à la durée de services effectifs prévue à l’article 2 de ce décret. Cette indemnité lui est versée par 
son établissement d’origine. 

« En l’absence de choix exprimé avant le terme du contrat, le fonctionnaire est réputé avoir opté pour sa 
réintégration. 

« Art. 27-4. – Pour les personnels des corps de direction et les directeurs des soins, tous les actes mentionnés 
aux articles 26 à 27-3 du présent décret sont de la compétence de l’autorité investie du pouvoir de nomination. » 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 7. – Le ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes publics, la ministre de 
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le secrétaire d’Etat auprès du ministre 
de l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 juin 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT  
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